
 

AGENT DE SERVICE DE SECURITE INCENDIE ET 

D’ASSISTANCE A PERSONNES - S.S.I.A.P. 1 RECYCLAGE. 

 Objectifs pédagogiques 

S’assurer du maintien des connaissances théoriques et pratiques 

liées aux Établissement Recevant du Public et Immeubles de Grande 

Hauteur dans le domaine de la sécurité incendie. 

 

Pré-requis 

Diplôme SSIAP 1, PSC de moins de 1 an ou Sauveteur Secouriste du 

Travail (SST) ou PSE 1, en cours de validité. Certificat médical de 

moins de 3 mois pour le personnel n'exerçant pas une fonction dans 

un service de sécurité incendie. 

 

Public concerné 

Titulaires du diplôme SSIAP 1 pouvant justifier d’au moins 1607 

heures d’activité d’agent de sécurité incendie et d’assistance à 

personnes durant les 36 derniers mois. 

 

Programme de formation 

 

Exposé théorique  
1ère partie : Rappel sur la réglementation 

- Prévention  

- Moyens de secours  

 
Développement pratique  
 2ème partie : Concrétisation technique. 

-  Mises en situation d'intervention 

 

Modalités et délai d’accès / 

inscription 
Délai d’accès 20 jours avant le début de la formation - 

Entretien individuel - Test de positionnement.  Les délais 

d’accès à la formation sont variables en fonction des places 

vacantes.  
 

Méthodes pédagogiques 

Le parcours pédagogique se déroule pendant 2 jours en présentiel 

(présence physique du formateur auprès de ces stagiaires). 

Moyens pédagogiques 

Supports de cours, plans, liaison radio, extincteurs, livre SSIAP 

(Icone Graphic), PC etc... 

 

 

 

 

 

 Modalités d’Evaluation / Validation 

Conformément à l’annexe 5 de l’arrêté du 02 mai 

2005 modifié . Attestation à l’issue de la formation . 

 

Nombre de participants / Durée  
 

Effectif de mini. : 4 - maxi. : 15 / 14 heures  
 
Du lundi au vendredi de 9h00 à 12h00 et de 13h00 à 17h00 

 

Lieux de réalisation  

4 rue de la Durance –  67100 Strasbourg  

 

Méthodes mobilisées  
La formation alterne les séquences théoriques et 

pratiques. La pratique comprend des mises en situation. 

 

Affirmative, démonstrative, interrogative, mises en 

situations. 
 

Compétences attestées  

 A la fin de la certification le candidat dispose des 

connaissances et compétences suivantes :  

Maintien des compétences initial du SSIAP 1. 

 

Accessibilité  
 

Accessibilité aux personnes en situation d’handicap : 
Référent handicap : Mike PIERRE-LOUIS 

 

Tarif :  

Merci de nous demander un devis par mail à 

prevento.risks @orange.fr  
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